
COMMUNIQUE  
CGT JTEKT HPI BLOIS 

 

 

RETOUR REUNION GRILLE DE CLASSIFICATION  
du 02/07/2015 

 
Le 02/07/2015, Une réunion de travail sur les Grilles de Classification s’est déroulée à 

Chennevières en présence des Organisations Syndicales Blois+ Chennevières, réunion à laquelle 
la CGT à amener des revendications en vue de l’amélioration de ces grilles de classement. 
 
Les revendications de la CGT ont été les suivantes : 
 
Grille de Classement Ouvrier : 
� Passage des ouvriers coefficient 155 avec 10 ans et plus d’ancienneté au coef 170 avec 

revalorisation du salaire mensuel brut à 50€/mois afin de mieux harmoniser la grille 
ouvriers. 
 

Grille de Classement ETAM : 
� Revalorisation du salaire mensuel brut de 30€/mois pour tous les ETAM au coef 215 

de 1 an et plus. 
 
 
 
 
 

Vendredi 18 septembre, la Direction nous a transmis le retour de la réunion de Grilles de 
Classification concernant nos revendications, à savoir : 

 
A compter du 1er septembre 2015, la Direction JHPI s’engage à : 
 

Grille de Classement Ouvrier : 
� Passage des ouvriers coefficient 155 avec 10 ans et plus d’ancienneté au coef 170. 

 
Grille de Classement ETAM : 

� Revalorisation du salaire mensuel brut de 29.83€/mois pour tous les ETAM au coef 
215 +1 an d’ancienneté. 
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